
 RÈGLEMENT INTÉRIEUR SCMC VOLLEY-BALL 

 ARTICLE 1  - ADHÉSION AU CLUB 

 Au  moment  de  leur  adhésion,  les  membres  adhérents  doivent  s’acquitter  d’une  cotisation 
 annuelle dont le montant est validé annuellement par le Bureau. 
 Cette cotisation inclut le coût de la licence fédérale qui comprend l’assurance. 

 Aucune  licence  fédérale  ne  sera  générée  au  nom  d’un  membre  tant  que  celui-ci  n’aura 
 pas complété son adhésion. 

 Toute  cotisation  versée  à  l’Association  est  définitivement  acquise.  Aucun  remboursement 
 de  cotisation  en  cours  d’année  en  cas  de  démission  ou  d’exclusion  d’un  membre  ne 
 sera accordé. 

 Pour  valider  une  inscription  au  SCMC  Volley-ball,  tout  adhérent  doit  fournir  un  dossier 
 complet : 

 -  Une fiche de renseignement dûment complétée. 
 -  Un formulaire de demande de licence complété et signé. 
 -  Un  certificat  médical  de  moins  de  3  ans  pour  les  personnes  majeurs,  ou  les  mineurs 

 surclassés (ou le  Questionnaire de santé  signé pour  un renouvellement de licence) 
 -  La cotisation. 
 -  La photocopie d’une pièce d’identité pour les nouveaux membres. 
 -  Une autorisation parentale signée pour les mineurs 

 Mutation  :  Le  joueur  devra  consigner  un  chèque  du  montant  de  la  mutation  auprès  de 
 l’association.  Ce  chèque  sera  encaissé  si  le  joueur  quitte  le  club  à  la  fin  de  la  première 
 saison.  Le montant des mutations est le suivant : 

 -  De M18 à Senior Régional : 157€ 
 -  M11, M13 et M15 : 80€ 

 ARTICLE 2  - COMPORTEMENT 

 Chaque  membre  du  club  doit  respecter  les  règles  élémentaires  de  savoir-vivre  et  de 
 savoir-être  en  collectivité.  Le  respect  des  personnes  et  du  matériel  est  exigé  de  la  part 
 de tous les pratiquants. 

 Chaque  membre  du  club  s'engage  à  faire  preuve  de  fair-play  et  de  sportivité,  à  respecter  les 
 adversaires  et  ses  coéquipiers,  les  spectateurs  ainsi  que  tous  les  autres  adhérents  ou 
 accompagnants. 

 Chaque  adhérent  s'engage  à  respecter  les  dirigeants,  éducateurs  ainsi  que  leurs  choix 
 (tactique,  composition  de  l'équipe,  etc.).  Cette  clause  n'empêchant  nullement  le  dialogue,  les 
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 dirigeants  et  éducateurs  s'engagent  à  se  tenir  à  la  disposition  des  joueurs  ou  parents  qui  le 
 désirent. 

 Toute  personne  dont  le  comportement  ou  les  propos  ne  seraient  pas  en  conformité  avec 
 l’éthique du SCMC Volley-ball s’expose à un risque d’exclusion temporaire ou définitive. 
 Cette  exclusion  sera  prononcée  par  la  commission  de  discipline  du  club,  signifiée  par  lettre 
 recommandée  AR  stipulant  les  motifs  de  la  radiation  et  ne  donnera  droit  à  aucune 
 indemnisation. 

 Sont  considérés  comme  motifs  d’exclusion  toute  rixe,  injure,  insulte,  comportement  agressif, 
 raciste,  xénophobe,  sexiste  et/ou  discriminant,  détérioration  du  matériel,  incivilité  et,  a 
 fortiori, tout acte pénalement répréhensible. 

 Tout  carton  pris  par  un  joueur  sénior  sera  à  la  charge  du  licencié,  selon  le  tarif  en 
 vigueur  pour  le  niveau  de  compétition  concerné  .  Le  non-paiement  sous  30  jours  après 
 l’inscription  de  l’infraction  au  registre  des  infractions  entraînera  la  suspension  automatique 
 du joueur jusqu'au paiement de la sanction. 

 Pour rappel, il est interdit de fumer dans les gymnases. 

 ARTICLE 3  -  RESPECT DES HORAIRES DE RENDEZ-VOUS, RETARD  OU ABSENCE. 

 Chaque  adhérent  s'engage  à  honorer  sa  convocation  dans  quelques  équipes  que  ce  soit  et 
 à être à l'heure prévue sur la convocation pour les matchs ainsi que pour les entraînements. 

 Il  est  impératif  de  prévenir  les  responsables  directs  en  cas  de  retard  ou  d'absence.  Les  cas 
 répétitifs non justifiés pourront être sanctionnés. 

 ARTICLE 4  - MATÉRIEL 

 L’Association  met  à  la  disposition  de  ses  animateurs  et  de  ses  adhérents  un  matériel 
 spécifique.  L’achat  de  ce  matériel  est  financé  par  les  cotisations  des  membres.  Les 
 membres  utilisent  le  matériel  à  bon  escient  et  chaque  membre  s’engage  à  respecter  les 
 consignes  d’utilisation  données  par  les  animateurs  et  à  le  restituer  à  la  fin  de  chaque 
 séance, en bon état. 

 Ce matériel est stocké dans les locaux mis à la disposition du club par la Mairie de Châtillon. 

 L’installation  et  le  rangement  du  matériel  est  l’affaire  de  tous.  Chaque  joueur  se  doit  de 
 participer à la mise en place et au rangement des équipements. 



 Aucun  membre  ne  peut  emporter  et  disposer  personnellement  du  matériel  du  club,  en 
 dehors  des  locaux  prévus  pour  leur  utilisation.  La  sortie  du  matériel  du  club  de  la  salle  est 
 soumise à l’autorisation du responsable d’équipe ou d’un membre du bureau. 

 ARTICLE 5  - TENUE VESTIMENTAIRE 

 Les règles légales d’hygiène et sécurité doivent être respectées. 

 Chaque  adhérent  devra  adopter  une  tenue  correcte  et  appropriée  aux  exercices  proposés. 
 Le  port  de  chaussures  de  sport  réservées  à  un  usage  intérieur  uniquement  est  obligatoire 
 dès le premier jour. 

 Les  animateurs  se  réservent  le  droit  de  refuser  un  adhérent  si  ces  conditions  ne  sont  pas 
 respectées. 

 ARTICLE 6  - VIE DU CLUB 

 Chaque  adhérent  s'engage  à  s'investir,  à  hauteur  de  ses  moyens,  dans  la  vie  du  club 
 lorsque cela est nécessaire. 

 Cela  inclut,  de  manière  non  exhaustive,  la  participation  à  l’organisation  d’un  covoiturage  lors 
 d’un  déplacement  pour  un  match,  la  participation  aux  “pots”  d’après  match  si  l’équipe 
 l’organise,  le  traçage  des  terrains,  le  bénévolat  lors  des  diverses  animations  du  club, 
 l'encadrement des plus jeunes ou des nouveaux adhérents, etc. 

 Le  club  a  besoin  de  la  participation  de  chacun  de  ses  adhérents  afin  de  pouvoir  continuer  à 
 exister. 

 ARTICLE 7  - DONNÉES PERSONNELLES ET DROIT À L’IMAGE 

 En  s’inscrivant  au  club,  les  membres  acceptent  que  des  photos  et  vidéos  collectives  prises 
 pendant  les  entraînements,  les  compétitions  ou  toute  activité  organisée  par  le  club  soient 
 publiées  sur  le  site  Internet  du  club  ou  sur  tout  autre  support  (réseaux  sociaux, 
 documentations, articles de presse, revues). 

 ARTICLE 8  - ARBITRES 

 Le  club  est  tenu  de  fournir,  sous  peine  d’amende,  1,5  arbitre  par  équipe  engagée  dans  un 
 championnat officiel. 



 L’activité  d’arbitre  est  rémunérée  sur  la  base  des  prestations  et  déplacements  effectués.  Le 
 coût  de  la  formation  d’arbitre  et  celui  de  sa  licence  sont  pris  en  charge  par  le  club  pour 
 autant  que  le  membre  ayant  suivi  cette  formation  s'engage  par  écrit  avant  la  formation  à 
 exercer  cette  fonction  au  sein  du  club  pour  une  durée  minimum  d'un  an  après  obtention  du 
 diplôme. 

 ARTICLE 9  - ENTRAÎNEURS 

 Le  coût  de  la  formation  d'entraîneur  et  celui  de  la  licence  sont  pris  en  charge  par  le  club  si  le 
 membre  ayant  suivi  cette  formation  s'engage  par  écrit  avant  la  formation  à  exercer  cette 
 fonction au sein du club pour une durée minimum d'un an après obtention du diplôme. 


